
 

ASSOCIATION POUR LE SOUTIEN ET L’USAGE 

DE LA LANGUE FRANÇAISE 
 

Personne morale constituée en 1986, sous le nom d’Association des usagers de la langue 

française, en vertu de la IIIe partie de la Loi sur les compagnies (chap. C-38) 

 

Fondateur et président honoraire : Robert Auclair 

 

- virement entre membres Desjardins (gratuit) au compte 815-20465-1333145 

- PayPal, au courriel asulf@globetrotter.net 

- virement Interac, au courriel  asulf@globetrotter.net (des frais de 1 $ peuvent s'appliquer); 

question secrète suggérée le prénom du président-fondateur : Robert. 

ADHÉSION ET RENOUVÈLEMENT  

POUR L’ANNÉE 2023 
 

Membre  

 

Nom : ____________________________ 

Remplissez les champs suivants uniquement si vous souhaitez 

apporter des modifications à vos coordonnées.  

Profession : _____________________________ 

Adresse : _______________________________ 

_______________________________________ 

Code postal : ____________________________ 

Tél. (dom.) : ____________________________ 

Tél. (trav.) : _____________________________ 

Courriel : _______________________________ 

Année de naissance : ______________________ 

 

Signature : ___________________________ 

□  Partenaire :                                  30 $ 

 □  Sociétaire :                   100 $ 

 □  Mécène :                                300 $ 

 □  Membre à vie :                   500 $ 

 □  Autre montant (à votre choix) :   ____   $ 

 

Membre collectif 

 

Organisme :     _________________________ 

Représenté par : ________________________ 
         (nom) 

Remplissez les champs suivants uniquement si vous souhaitez 

apporter des modifications aux coordonnées de votre organisme. 

Activité : ________________________ 

Adresse : ______________________________ 

______________________________________ 

Code postal : ___________________________ 

Tél. : _________________________________ 

Courriel : _____________________________ 

 
 

Signature : ____________________________ 

□  Partenaire :                               100 $ 

□  Sociétaire :                  200 $ 

□  Mécène :                               500 $ 

□  Autre montant (à votre choix) :    ____ $  

 

Le montant versé donne droit à un reçu officiel. 
 

L’adhésion permet de : 

• faire partie d’une association vouée à la promotion de la qualité de la langue; 

• recevoir le bulletin L’Expression juste; 

• participer aux activités de l’ASULF : assemblée générale, concours L’Enseigne joyeuse, etc. 
 

Site Internet : www.asulf.org 

Courriel : asulf@globetrotter.net    
 

Faites parvenir votre chèque à l’adresse suivante :  
 

ASULF, 5000, boulevard des Gradins, bureau 125, Québec (Québec)  G2J 1N3 
 

ou choisir une des options suivantes : 

about:blank
about:blank
about:blank

